
Monsieur Le Maire ouvre la séance après la lecture des dernières délibérations par Jean-Louis PUJOLS, élu 
secrétaire de séance. L’ordre du jour est suivi : 
1-Travaux en cours : 
 -fauchage et élagage réalisés, entretien au quotidien avec arrosage et tonte  des divers endroits. 
 -Peintures : vestiaires du stade, entrée au Groupe Scolaire et appartement Allée de Blacé. 
 -Soutien aux associations pendant l’été(les marchés, etc.) 
 -Conteneurs à Beauvieux : changement d’emplacement suite à la demande d’un habitant qui n’a plus 
souhaité les avoir sur le terrain lui appartenant. 
2-Goudronnages (Albert POUMEAUD) : l’entreprise LAGARDE & LARONZE est intervenue fin juillet sur notre 
territoire. Un budget d’environ 80.000 €uros est destiné à ces travaux. Le détail : 
 <Route de Maumont et le village. Le panneau de limitation à 2 mètres de passage est maintenu. 
 <Route du Cabanier, Route de la Gare, et route de Pialot. 
 <Saint Agnan : parking à l’entrée Route de Périgueux,  
 <Quelques reprises à l’Etang du Coucou, à l’Hôtel de Ville, à la Maison de Retraite, aux Broussilloux. 
 <mise en place de 2 plateaux de sécurité à Saint Agnan. Pour cette opération une subvention de 4 000 €uros a 
été reçue par les amendes de Police. 
3-Route de Mercier-Lacombe : en l’an 2000 nous avions reçu l’ « Association MERCIER-LACOMBE souvenir » 
qui avait déposé une gerbe au cimetière et une plaque commémorative concernant Gustave Nicolas MERCIER-
LACOMBE. Cet aïeul de la Famille De Benoist avait donné son nom à une commune d’Algérie. Lors de cette 
réception un engagement avait été pris par la municipalité de baptiser un lieu du nom de ce grand serviteur de 
l’Etat. Le Conseil Municipal d’alors avait décidé de baptiser le délaissé de la RD 704 du nom «  Route de 
Mercier-Lacombe », comme une route qui irait vers cette ancienne commune oranaise. La route ainsi baptisée 
a donc été inaugurée Dimanche 16 septembre en présence des anciens habitants de MERCIER-LACOMBE. 
4-HLM des Ramissas : l’Office des Hlm a décidé de démolir une partie des bâtiments et de rénover les 13 
conservés. La démolition concernera 11 logements du n° 5 au n° 15 .Les 13 restant seront transformés ou 
rénovés en 3 T5(les n° 18-23-24), 4 T3(les 1-2-19-20) et 6 T4(n° 2,3,4,16,17,21,22).Le chauffage sera lui aussi 
changé pour une pompe à chaleur. Un rappel : cette cité a été construite en 1971-1972, presque 50 ans ! 
5-Locations municipales : 
-local situé place du Marquis-ancienne UT : 

< Mme VACCARA Patricia  installe un cabinet d’Hypno-Praticienne à compter du 1° octobre 
 (loyer 100, 00€/mois). 
< Mme PARISSE Brigitte, s’installe pour la période de Noël. 

-Allée de Blacé : 
 <T3-N° 3 : loué à Jean-Luc DAUVERGNE à compter du  1° décembre (425,00€ +50,00 € de charges). 
 <T3-N° 1 : loué à Mr Eric BELDICO Eric (425,00€ +50,00 € de charges). 
 -Place Eugène Le Roy : loué à Mr BONNELIE Christophe 375,00 €uros / mois. 
 -La Foire du 1° Lundi : le fermage est reconduit à l’Entreprise FRERY pour 100,00 €uros / an. 
6-Musée de la Médecine : 
Une réunion avec le bureau de cette association a eu lieu le vendredi 14 septembre. Un manque de trésorerie 
est apparu pour terminer l’année. Cela se monte à 5 000,00 €uros. Beaucoup de réticences sont apparues. La 
demande de la Présidente est de 2 000,00€ au Département, 1 500,00 €uros à la Cdc et de 1 500,00 €uros à la 
Commune. Cette subvention a été votée à titre très exceptionnel ! De plus, une demande d’éclaircissement 
a été demandée et un suivi rigoureux des dépenses a été souhaité. 
7-Hôtel Dieu : 
Un projet de travaux pour l’aile Est de ce bâtiment a été engagée. Le choix d’un architecte compétent est 
nécessaire. La commission d’Appel d’offres s’est réunie Lundi 17 septembre. Avec 4 candidatures, elle  propose 
de choisir le Cabinet APGO  qui demande 7,90 % d’indemnités pour un montant de travaux de 300 à 600 k€. 
 

Compte Rendu de la Réunion Publique du Conseil Municipal de HAUTEFORT-SAINT AGNAN 
Le Lundi 17 septembre  2018  à 20H30, Salle du Conseil Municipal, Hôtel de Ville. 

Membres présents : Yves MOREAU, Jean- Louis PUJOLS,  Nadine ELOI, Philippe MOUSSEAULT, Sylvette FORT. Danielle 
GRANDCOIN, Albert POUMEAUD, Nadine BINETRUY-MEYER, Sophie DELAGE, David CHABASSIER, Sylvie LARUE,  Elodie 
CASTELAIN. 
Absents/Procuration à : David SAUTET (Elodie CASTELAIN), Cédric MADRONNET, Camille DUBOIS (Yves MOREAU) 
Public : 1 personne                           Secrétaire administrative : Sandrine DELTEIL            Secrétaire de séance : Jean- Louis PUJOLS 



 
 

-8-Divers : 
 -Standard téléphonique : un changement sur les deux sites (Mairie et Groupe scolaire) est nécessaire. C’est la 
société PROCOM qui a été choisie par la Commission d’appel d’offres. Le matériel sera pris en location  pour  
545,92 €uros HT / mois. 
 -RGPD : Règlement Général de la Protection des Données convention avec la Cdc pour profiter d’un tarif 
mutualisé. Annule et remplace décision précédente. 
 - Cdc : annulation de la prise de compétence par la Cdc des eaux pluviales.  
 -Création d’un poste pour un contrat en PEC au service technique et à la bibliothèque. 
 -Transport Scolaire : prix inchangé à 61,00 €uros par enfant et par année scolaire payable au trimestre. 
-9-SMCTOM : une réunion importante s’est tenue dernièrement concernant le futur nouveau système de 
ramassage des ordures ménagères. Le Conseil Municipal a décidé de voter contre ce nouveau système 
préférant privilégier l’organisation actuelle qui donne entière satisfaction. Des informations complémentaires 
seront données dans le prochain BIM.  
10-Les Adjoints : 
  <Jean-Louis PUJOLS : 
 -Présente le RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service) concernant le service d’assainissement de la 
Commune. Ce service a été transféré à la Cdc (Communauté de Communes) à partir du 1° Janvier 2018.Ce 
rapport est disponible pour le public qui souhaite en prendre connaissance. 
 -le fronton de l’Hôtel de Ville a été démonté pour être repeint en thermo-laquage. C’est l’entreprise Van Oss 
qui en est chargée. Les devis sont signés (1 228,00 €) ainsi que la réparation du pont de Mouney (538,00 €uros). 
 -Ensembles de Signalisation : une nouvelle campagne d’installation est enclenchée et devrait terminer ce 
dossier début 2019.Il y a 20 supports de disponible. Le recensement des endroits où les installer est effectué. 
Un courrier va être transmis aux Commerçants, Artisans, Professions Libérales concernés. 
 -Numérotation : le dossier avance. Une réunion avec l’ATD doit avoir lieu. La commission va être réunie. 
 -Les bibliothèques sont en cours d’installation. Elles sont situées à Hautefort, près de l’Office de Tourisme et 
à Saint Agnan à l’Eglise. Ce seront des « Boîtes à Lire », lieu d’échange de livres. Seront installés également des 
bancs afin de faire un « coin lecture ».Les hôtels à insectes seront mis en place avant le printemps. 
  <Nadine ELOI 
 -Saison touristique : un point sur la saison qui a été moyenne. Une réunion de la commission avec les 
intervenants  va être organisée. Un Conseil d’Administration de l’OT est prévu. 
 -Les marchés : les Ets FRERY continuent d’organiser les placements des forains. 
  <Philippe MOUSSEAULT : 
 -Groupe scolaire :  

=les effectifs seront détaillés dans le prochain BIM : 43 enfants en Maternelle, 44 en Primaire à 
Hautefort et 31 en CM1/CM2 à Badefols d’Ans. Ce qui fait un total de 118 élèves (49% de garçons et 51% de 
filles). 

=le personnel : des changements ont eu lieu cette année avec pas moins de 5 nouvelles personnes : 
Mélanie TESTUT qui était déjà en poste(ouverture de la classe et aide maternelle  Très Petite Section et Petite 
Section), Carole CHOULY (Ouverture de la classe, aide maternelle Grande Section et Moyenne Section, 
cantine), Cynthia PAEZ (Sieste, garderie du soir et fermeture des locaux), Laurence CHUMILLAS (Aide 
maternelle aux moyenne et  petite section et cantine), Françoise NAVARRO (Cantine et nettoyage réfectoire 
et classes) et Vanessa RAVIDAT (Garderie du matin, nettoyage, cantine).Un conseil d’Ecole aura lieu le 8 
novembre avec présentation du personnel . 

 <Sylvette FORT : 
-Jeux Inter villages à Thenon : 2 équipes inscrites (l’USH et l’APE). La date à retenir est le 20 octobre. 
-Les Ainés : aux plus de 75 ans un cadeau est traditionnellement offert. La proposition de Mathilde LAGLEINE 
est validée. Le nombre est de 110 à ce jour : 46 hommes et 64 dames. 
-Le BIM 73 est en préparation. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.  
Nos vignes produisent des raisins : ils ont été récoltés et sont goutés autour de la table de réunion ! 


